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(54) Dispositif d’interface hydraulique de chauffe-eau èlectrique à accumulation

(57) Un dispositif d’interface hydraulique de chauf-
fe-eau électrique à accumulation comporte un ensemble
(1) de sécurité présentant une extrémité (3a) de raccor-
dement formant entrée d’eau froide du chauffe-eau, une

extrémité (3b) formant sortie d’eau chaude du chauf-
fe-eau et une sortie (4) d’évacuation d’eau de surpres-
sion. Le dispositif comporte un capot (2) comportant une
conformation de siphon et présentant une sortie (8)
d’écoulement d’eau de surpression vers l’égout.



EP 1 637 817 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif d’interface
hydraulique de chauffe-eau électrique à accumulation.
[0002] On connaît des dispositifs d’alimentation et de
distribution d’eau d’un ballon d’eau chaude, comprenant
un ensemble de sécurité susceptible d’être raccordé,
d’une part, à une alimentation en eau froide et, d’autre
part, à une cuve de ballon, et comprenant des moyens
de sécurité contre les surpressions dans le ballon, et un
ensemble d’abaissement de température d’eau, suscep-
tible d’être relié, d’une part, à une sortie d’eau chaude
de ballon et, d’autre part, à un conduit de distribution
d’eau chaude mitigée, ledit ensemble étant susceptible
de mélanger, sous le contrôle d’un élément thermostati-
que, l’eau froide à de l’eau chaude provenant de la cuve.
[0003] Le document FR 2 812 717 décrit un dispositif,
dans lequel les ensembles de sécurité et d’abaissement
de température d’eau présentent un corps monobloc
commun, ce corps reliant rigidement et à faible distance
lesdits ensembles, dans des positions présentant des
embouchures de raccordement pour la sortie d’eau froide
vers la cuve, respectivement pour l’entrée de l’eau chau-
de depuis la cuve au voisinage des entrées et sorties
d’eau correspondantes de la cuve à laquelle le dispositif
est destiné à être raccordé. Ce dispositif comporte un
passage de très faible longueur pour alimenter l’ensem-
ble abaisseur de température en eau froide en prove-
nance du groupe de sécurité de pression.
[0004] Le dispositif du document FR 2 812 717 donne
satisfaction, mais ne résout pas le problème de l’évacua-
tion d’eau en surpression au moyen d’un siphon, et ne
fournit pas un montage ergonomique facilitant le travail
lors de l’installation du chauffe-eau, par exemple dans
une salle de bains ou un autre local domestique ou in-
dustriel.
[0005] Un premier but de l’invention est de créer un
nouveau dispositif d’interface hydraulique, pour faciliter
en particulier l’installation de chauffe-eau verticaux.
[0006] Un deuxième but de l’invention est de remédier
aux inconvénients de l’art antérieur, en fournissant un
nouveau dispositif d’interface hydraulique ne nécessitant
pas de siphon supplémentaire.
[0007] L’invention a pour objet un dispositif d’interface
hydraulique de chauffe-eau électrique à accumulation,
du type comportant un ensemble de sécurité présentant
une extrémité de raccordement formant entrée d’eau froi-
de pour le chauffe-eau, une extrémité formant sortie
d’eau chaude pour le chauffe-eau et une sortie d’éva-
cuation d’eau de surpression, caractérisé par le fait que
le dispositif comporte en outre un capot comportant une
conformation de siphon et présentant une sortie d’écou-
lement de l’eau de surpression.
[0008] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- le capot comporte une découpe ou une ouverture
d’accès aux extrémités de raccordement à l’instal-

lation hydraulique, de manière à en permettre le
branchement par l’installateur, sans autre interven-
tion sur le dispositif,

- le capot présente une pluralité de passages, confor-
mations ou échancrures d’accès aux organes de
commande et de réglage de l’ensemble de sécurité,
sans autre intervention sur le dispositif,

- le capot présente une ouverture de visualisation de
l’état de la circulation d’eau froide d’alimentation,

- la conformation en siphon du capot présente un plan
incliné d’écoulement d’eau de surpression,

- la conformation en siphon du capot présente une
cloison délimitant un espace de garde de siphon,

- selon une première variante de réalisation, le dispo-
sitif peut comporter des moyens de fixation du capot
sous un chauffe-eau vertical,

- selon une deuxième variante de réalisation, le dis-
positif peut comporter une jupe ou collerette d’appui
sur un chauffe-eau vertical.

[0009] L’invention a également pour objet les chauf-
fe-eau électriques à accumulation, comportant un dispo-
sitif d’interface hydraulique selon l’invention.
[0010] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement, une vue
en perspective avec arrachement partiel d’un dispo-
sitif selon l’invention destiné à un chauffe-eau verti-
cal à sorties vers le bas.

- La figure 2 représente schématiquement, une vue
en perspective éclatée du dispositif de la figure 1.

- La figure 3 représente schématiquement, une vue
en perspective avec arrachement partiel d’un dispo-
sitif selon l’invention destiné à un chauffe-eau verti-
cal à sorties vers le haut.

- La figure 4 représente schématiquement une vue en
perspective éclatée du dispositif de la figure 3.

[0011] Sur les figures 1 et 2, un premier mode de réa-
lisation de dispositif selon l’invention comporte en com-
binaison un ensemble 1 de sécurité et un capot 2 formant
siphon.
[0012] L’ensemble 1 de sécurité présente une premiè-
re extrémité 3a de raccordement formant entrée d’eau
froide, une deuxième extrémité 3b de raccordement for-
mant sortie d’eau chaude et une sortie 4 d’évacuation
d’eau de surpression.
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[0013] L’eau évacuée par la sortie 4 s’écoule sur un
plan incliné 5 du capot 2, puis sous la cloison 6 du capot
2 délimitant un espace 7 de garde de siphon.
[0014] L’eau de surpression atteignant le niveau de la
sortie 8 s’écoule vers l’égout, de préférence par l’inter-
médiaire d’une canalisation souple, de type connu, et
non représentée.
[0015] L’ensemble 1 de sécurité assure les fonctions
de sécurité contre la surpression, de coupure de la cir-
culation d’alimentation en eau froide, de vidange de la
cuve du chauffe-eau, et assure également avantageu-
sement la fonction de mitigation de la sortie d’eau chaude
par mélange avec une partie d’eau froide d’alimentation.
[0016] Le dispositif selon l’invention est de préférence
monté directement en usine sur un chauffe-eau, avec
lequel il constitue un ensemble prêt à l’installation par
simple raccordement d’une extrémité 9a d’alimentation
en eau froide et d’une extrémité 9b de fourniture d’eau
chaude mitigée.
[0017] Le capot 2 présente à cet effet une pluralité de
passages, conformations ou échancrures 2a, 2b, 2c d’ac-
cès à la manette de coupure 1a d’alimentation en eau
froide, au bouton 1b de purge manuelle actionnant une
soupape de surpression et au bouchon 1c de réglage
thermostatique de la température d’eau chaude mitigée.
[0018] Le capot 2 présente également une découpe
du côté des extrémités 9a, 9b pour permettre un démon-
tage et un remontage rapide du capot 2 en vue du net-
toyage du siphon ou pour une opération de maintenance
ou d’entretien.
[0019] Lorsque la manette 1a de coupure d’alimenta-
tion en eau froide est montée en position inclinée, un trou
de visualisation de l’état du chauffe-eau peut être prévu
en 2d pour confirmer l’arrêt ou le libre passage de la
circulation d’eau froide d’alimentation.
[0020] Le montage des extrémités 3a et 3b raccordées
au chauffe-eau s’effectue de préférence par insertion et
coulissement d’embouts munis chacun de deux joints
toriques, puis verrouillage de ces embouts dans les sor-
ties correspondantes du chauffe-eau au moyen de four-
chettes coulissantes formant clavettes de retenue.
[0021] Sur les figures 3 et 4, un deuxième mode de
réalisation de dispositif selon l’invention comporte en
combinaison un ensemble 11 de sécurité et un capot 12
formant siphon.
[0022] L’ensemble 11 de sécurité présente une pre-
mière extrémité 13a de raccordement formant entrée
d’eau froide, une deuxième extrémité 13b de raccorde-
ment formant sortie d’eau chaude et une sortie 14 d’éva-
cuation d’eau de surpression.
[0023] L’eau évacuée par la sortie 14 s’écoule sur un
plan incliné 15 du capot 12, puis sous la cloison 16 du
capot 12 délimitant un espace 17 de garde de siphon.
[0024] L’eau de surpression atteignant le niveau de la
sortie 18 s’écoule vers l’égout, de préférence par l’inter-
médiaire d’une canalisation souple, de type connu, non
représentée.
[0025] L’ensemble 11 de sécurité assure les fonctions

de sécurité contre la surpression, coupure de la circula-
tion d’alimentation en eau froide, vidange de la cuve du
chauffe-eau, et assure avantageusement la fonction de
mitigation de la sortie d’eau chaude par mélange avec
une partie d’eau froide d’alimentation.
[0026] Le dispositif selon l’invention est de préférence
monté directement en usine sur un chauffe-eau, avec
lequel il constitue un ensemble prêt à l’installation par
simple raccordement d’une extrémité 19 a d’alimentation
en eau froide et d’une extrémité 19b de fourniture d’eau
chaude mitigée.
[0027] Le capot 12 présente une pluralité de passages,
conformations ou échancrures 12a, 12b, 12c d’accès à
la manette 11a de coupure d’alimentation en eau froide,
au bouton 11b de purge manuelle actionnant une sou-
pape de surpression et au bouton 11c de réglage ther-
mostatique de la température d’eau chaude mitigée.
[0028] Le capot 12 présente également une ouverture
du côté des extrémités 19a, 19b pour en faciliter le rac-
cordement et pour effectuer le raccordement des extré-
mités 13a, 13b au chauffe-eau, de préférence par cou-
lissement d’embouts munis chacun de deux joints tori-
ques et verrouillage de ces embouts dans les sorties cor-
respondantes du chauffe-eau au moyen de fourchettes
coulissantes formant clavettes de retenue.
[0029] Un trou de visualisation 12d de l’état du chauf-
fe-eau peut avantageusement être prévu pour confirmer
l’arrêt ou le libre passage de la circulation d’eau froide
d’alimentation
[0030] Avantageusement, le capot 12 formant siphon,
comporte une jupe 20 ou collerette périphérique de su-
rélévation et d’appui sur le haut de l’enveloppe externe
du chauffe-eau.
[0031] La jupe 20 s’étend vers le haut et comporte un
rebord 21 radialement intérieur entourant un plancher 22
comportant deux passages 23, 24 pour les sorties de
chauffe-eau.
[0032] Les passages 23, 24 assurent le centrage du
capot 12 et son positionnement sur le haut de l’enveloppe
externe du chauffe-eau.
[0033] L’invention décrite en référence à deux modes
de réalisation particuliers n’y est nullement limitée, mais
couvre au contraire toute modification de forme et toute
variante de réalisation dans le cadre et l’esprit de l’inven-
tion.
[0034] Des dispositifs selon l’invention de forme spé-
cifique peuvent ainsi être prévus par l’homme du métier
pour s’adapter à des chauffe-eau horizontaux ou inclinés,
moyennant une modification de la structure et/ou de la
conformation du capot formant siphon.

Revendications

1. Dispositif d’interface hydraulique de chauffe-eau
électrique à accumulation, du type comportant un
ensemble (1, 11) de sécurité présentant une extré-
mité (3a, 13a) de raccordement formant entrée d’eau
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froide pour le chauffe-eau, une extrémité (3b, 13b)
formant sortie d’eau chaude pour le chauffe-eau et
une sortie (4, 14) d’évacuation d’eau de surpression,
dans lequel le dispositif comporte en outre un capot
(2, 12) comportant une conformation de siphon et
présentant une sortie (8, 18) d’écoulement de l’eau
de surpression, de manière à constituer avec le
chauffe-eau un ensemble prêt à l’installation..

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le capot (2, 12) comporte une découpe
ou une ouverture d’accès aux extrémités (9a, 9b ;
19a, 19b) de raccordement à l’installation hydrauli-
que, de manière à en permettre le branchement par
l’installateur sans autre intervention sur le dispositif.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par le fait que le capot (2, 12) pré-
sente une pluralité de passages, conformations ou
échancrures (2a, 2b, 2c ; 12a, 12b, 12c) d’accès aux
organes (1a, 1b, 1c ; 11a, 11b, 11c) de commande
et de réglage de l’ensemble (1, 11) de sécurité, sans
autre intervention sur le dispositif.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à3, caractérisé par le fait que le capot (2, 12)
présente une ouverture (2d, 12d) de visualisation de
l’état de la circulation d’eau froide d’alimentation.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la confor-
mation en siphon du capot (2, 12) présente un plan
incliné d’écoulement (5, 15) d’eau de surpression.

6. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
5, caractérisé par le fait que la conformation en
siphon du capot (2, 12) présente une cloison (6, 16)
délimitant un espace de garde (17) de siphon.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le dispositif
comporte des moyens de fixation du capot (2) sous
un chauffe-eau vertical.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé par le fait que le dispositif com-
porte une jupe ou collerette (20) d’appui sur un chauf-
fe-eau vertical.

9. Ensemble de chauffe-eau vertical à alimentation
basse, comportant un dispositif selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7.

10. Ensemble de chauffe-eau vertical à alimentation
haute, comportant un dispositif selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6 ou selon la revendica-
tion 8.
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